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https://www.paypal.com/donate/?token=MJ6RdzDsLYRcd_nXANVGs2TB1eFQA_sAS-k3koUv2VWSSu4IzRXu5PjekiSmY_THpL-9hW&country.x=US&locale.x=US
mailto:info@fqta.ca
http://www.fqta.ca/
http://www.facebook.com/theatreamateurQC


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 

LISTE D’ENVOI 
Adhésions collectives et corporatives  

Merci de nous transmettre les adresses courriels de celles et ceux qui désirent recevoir 
l’infolettre et le journal Le Trac parmi les membres de votre troupe ou organisme. 

Nom  Courriel 



 
 
 

Vous recevez aujourd’hui votre renouvellement d’adhésion à la Fédération 
québécoise du théâtre amateur et pour la première fois depuis plusieurs 
années, un montant de $ 50 doit être ajouté afin de continuer à profiter de 
la couverture de l’assurance responsabilité des administrateurs et 
dirigeants qui était offerte sans frais depuis 2004 à tous nos membres à but 
non lucratif, par l’entremise du Regroupement Loisir et Sport du 
Québec.   Le service de la gestion de risques du Regroupement Loisir et 
Sport du Québec nous rappelle que le montant servira à bâtir le fonds 
d’autogestion et à rembourser le manque à gagner de la prime 2017-
2018.  Notre nouvel assureur est AIG et notre courtier d’assurance demeure 
BFL Canada.  La période d’assurance de cette couverture est  du 1er octobre 
2017 au 30 septembre 2018. 
 
L’assurance s’adresse aux organismes sans but lucratif membres d’un 
organisme national de loisir culturel comme la Fédération québécoise du 
théâtre amateur – FQTA. 
Cette assurance couvre les conséquences monétaires découlant d’une faute, 
erreur, omission, négligence commise par un administrateur ou un 
dirigeant, dans le cadre d’actes administratifs, et causant un dommage à 
une tierce partie.  On entend notamment par réclamation : un avis écrit de 
toute partie indiquant qu’elle a l’intention de tenir l’assuré responsable de 
dommages-intérêts causés par un acte répréhensible; une poursuite civile 
contre tout assuré réclamant des dommages-intérêts en raison d’un acte 
répréhensible. 
Qui est assuré ?  Les administrateurs et dirigeants, les employés, les 
bénévoles, les membres de comités et l’organisme. 
Vous pouvez vous référer au site internet du RLSQ afin de trouver les 
mêmes informations. 
www.loisirsport.qc.ca  / onglet Parapluie / membre RLSQ   

 

Yoland Roy,      Lise Charbonneau, ll.b. 
Directeur Général FQTA    Gestionnaire de risques/ Assurance 
Fédération québécoise du théâtre amateur  Regroupement Loisir et Sport du Québec 
C.P. 211, Succ. Saint-Élie-d’Orford   4545, av. Pierre-De Coubertin   
Sherbrooke  (Québec)   J1R 1A1   Montréal (Québec)  H1V 0B2 
Tél : 1-877 752-2501     Tél: 514-252-3000  poste 3528 
Info@fqta.ca       lcharbonneau@loisirsport.qc.ca 

       


